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Arrêté portant claaseme·nt de salubrité des zones de prQdu·ction des 
coq�lllages vivants destinés à Ja consommation humafne·dans le 

· dépa�meot des Ç6��-d'Annor

. Le· Préfet des Côtes-d'Armor 
qhevalier �e J'Ordre .National du Mérite 

vu.le règlem·ent (CE) n° 852/2004 modifié du Parlement européen et du Conseil �u 29 ayril 2()04 
rela�if è l'hygiènë des denrées alimentaires.: 

Vu le règlement (CE) n° 853/2004 modifié du Parlement européen· et du Conseil du 28 �vril 20Q4 
fixant les règles spécifiques d'hygiène. appli�bles aux denrées alimentaires d'origine animale ; ·. . . . . 
Vu le. règlement (UE) 2017/625 · du Parlement européen et du Conseil du .15 mars �017 
conceman.t les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect'de la 
législation allinen�irè·�t de la législaiion relative aux aliments pour animaux ainsi que· des règles 
relatives à. la santé et au bien-être ·des animaux,. à la· santé d�s vég$taux ·et aux produits
pliyt�pharmaceutiques•; · 

Vu le règlement (CE) ·n° 2073/2005 modifl(t de -la. Commission du 1.5 novembre -2005 concemant 
les .�ère� microbiologiques applicables. �ux denrées alimentaires ; • · · · 

Vu le règlement (CE} n° 1881/2006 modifié de la Commission du 19 décembre 2006 portant 
fixation de teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrèes ·alimentaires. . . . . 

. . 

Vu la norme CODEX STAN 292-2008 du Code}f alimentarius de l'Organi�àtion des �ation·s unies 
. pour .l'alimentation et l'agriculture et le règlement (UE). n° 2015/2285 de la Commission du
8 décembre 2015 pris pour son application ; . · 

·vu Ie·code·rural et dé la pêche· maritime, riotamm�".lt les articles R23.1-35 à R231-42 relatifs aux 
conditions sanitaires de production et de mise sur le marché des coquillages vivants et ·r�rticle 
D911-2 relatif à la limite de la salure des eaux dans les .fleuves, ri�ières et canaux ; 

Vu :le décret ·n° 84/428 du·· 05 jÙin 1984 modifié relatif ·• la créatio�, à
. 
l'or;ganisatlon et au 

fonctionnement de l'institut français de recherche pour explQitation de la mer (lfremer} ; 
•, 

' . 

. . . 
Vu le décret ri0

. 2004-374 du 29 avrl/ 2004 modifié relatif aux pouvoirs· des préfets, à·,•organlsation 
e� à l'action des services·de l'État dans les régions �t les �épartements; .. 
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. . ' 
Vu le décret n° -2009-1484. du 03 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles ; . 

·vu I� décret du .1"8 dé�mbre 2018 nommant Monsieur Thierry. MOSIMANN, préfet des
C�tes-d'Armor ; ·

Vu· l'arrêté inter:ministériel du 6 �ovem�re 2013 relatif au classement,· à la surveillancé et à I�
gestion san_itaire des zon�s de prodµction et des zones de repar� de c�uillages ·vivants ;

Vu l'avis de la commission départementale des cultures marines ·du 2 juillet 2021 ·:

Vu l'a,vis du Comité région�! de la .èçnchy!iculture de. Bret�gne Nord (CRC) en date du 13 juillet
2021;: . · 

, ,  

Vu l'avis de !'Agence. r6gionale de santé de �retagne en date· du· 16 juillet 2021 ·; 

Vu l'avis de la.direction départementale·� la-protection des populàtions des Côtes-d'Armor. en 
date du 16 juillet 2021; · · 

. . . 
. Vu l'avis-de l'lfremer en date du 21 juillet 2021 ; 
' · .  . . 

Conald•rant l'arrêté: du. 22 ·septembre 2016 portant interdiction ·permanente de pê_çh, à pied 
ré�éative et de _ramassage de to� coquillages $Ur œ�aines. portions du littoral cpstamioricain ; 

Con.sidérant' les i;$ultats des analY.ses· mlcro�ioioglques et chlr1,1tques effectuéés par. LABOCEA
et l'lnstltût français · de recherche pour l'exploitatiQn de la mer, station . de Dinard 
de 2018 à 2020-: .. 

·, 
. . 

Sur proposition de la Secrétaire générale de 1$ Préfecture·; 

ARRêTE: 

Article 1•: Pou rît, classement de s�lubrité et la surveillance des. zones de production· et des· �onei de r�parcage des coquillàges vivants, les COQUIiiages so�t cl��sés en trois groupes çf istincts
a_u regard de leur physiologie et notamment de _leur aptitude à la pu!ffication ·: • . · · 

- groupe 1 : gast6rop(?dès, échinoderm�s et_ tuniciers.; . . ...
groupe 2. : bivalves foui�urs, c'est-à-dire les · mollusques bivalves filtreurs dont l'habitat
permanent est constitué pa_rles iédiments;

-: _groupe 3: blvalv�s non fouisseurs,.c'est-à-dire les autres m�llusques bivalves filtr'eurs. 

Article 2 : Les zoneà .de production de poquillages sont classées de la façon suivante : 
- zones A: zones· dans .lesquelles ·Ies coquillages· peuvent être ·.récoltés pour la

consommation humaine directe ; · 
- zones .B : zones dans lesquelJes les coquillagfts peuvent être récoltés mais ne p"uvent être

mil!S sur le marché pour la consommation humaine directe qu'après avoir subi un traitement
dans un centre dé purific_atlon ou après reparcage en vue de satisfaire aux normes
sanitaires àpplicables aux mollusques · bivalves vivants ; • · : · · ·

- zones C : zones dans lesquelles · ,es coquillages peuvent être récoltés mais he peuvent
être mis sur le marché qu'après un· reparcage de longue du,:ée ou un traitement. thermique
adapté, en vue de satisfaire· aux normés. sanitaires applicables aux. mollusques bivalves
vivants, · · 
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. 
. . 

- zones non classées : zones· situées au:.ctelà de là limite de salure des eaux et qui ne font
pas l'objet d'un sl,livi sanitaire au titre du contrôle microbiologique des-zon�• de production.
Ces zone.a non ciassées ne préjugent pas de l'interdiction d'exercer l'activité de pêche à
pied récréative, soùi réserve du respèçt des dlsposit_ions prévues par l'arrêté préfectoral

• . du 22 septembre 2016 portant interdiction permanent de pêéhe à pied récréative et de
ramassage de tous coquillages sur �rtaines portion� du littoral costarmoricain.

Artlcla 3·: Les··zonés de production du départèmerit �es Côtes-d'Armor sont regroupées pàr sous
_secteur g(tographique dont les limites fon, l'objet d'une représentation cartograpfiique figurant sw 
les cartes jointei au présent a�rêt� dont _limites sont répertoriées et cartographiées en annexes 1
et 2. · · ·.·\ · 

Artlcle 4 :· La pêche prpfessionnelle sur les bancs et gisements n�tu�ls coquilliers ne peut être 
pratiquée que dans les zones A; 8, .ou· C. 

· Lorsqu'elle se pratique dans les· zones de production classées, la pêche à pied r6èréatfve n'est
autorisée que dans les zo�es classées A ou B.

Article 5 : L'arrêté préfectoral du 21 février 2019 relatif au ctàssement de salubrité des zones de
production des coquillages vivants et · des zones de repa·rcage · dans le dépatt�ment des
Côtes-d'Armor est abrogé.

Article 8 :. Le 
.
présent arrêté peut être cont�st6 dans les. deu� mois qui suivent sa publication en

. déposant : · · · · 
- u_n recours gracieux auprès de l'auteur de la .décision. L'absence de réponse dans un dél�I.
· de deux mois .fait naître une. décision implicite de .rejet, qui �ut-elle-même êtrtt déférée au.

· · _tribunal administr�tif dans les deux mols suivants ; . . . 
· 

un recours . administratif devant le tribunal administratif de RENNES. · La requête peut être
adressée par voie électronique par le �iais du site www.teler8coyrs.fr. · · 

. . 

Artlcle 7 : _la secrétai� générale de la préfecture des Côtes.-d'Armor, le di!"8Cteur départemental 
des territoires et de la mer des· Côtes-d'Armor et le directeur départementar de la protection dés 
populations des: COtes-d'Armo.r sont chargés, chacun en· ce qui le concerne, de l'application -du 
présent arrêté qui, sera publié au- .recueil . des actes · admlnistr�tifs de la· préfecture des· 
cotes-d'Armor. 

Sa_in�-Brieuc, le · 2 8 ·Jul� · 2021
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Nom et code de la ' Groupe de 
zone c:oquIUaee!I

II 
La Ville Ger 
2235.00.01 m 

Nom- et code de la 1 Groupede 1 
�- coaumaee.1 1 

.. 
'1 

1 � Baie de Lucien 
22.01.10 1

; m 

Baie de l'Arguenoil 
II 

22.01.20 

Partie maritime 1 
de I' Argueno■ .11/ill 

22.01.30 

Clauement 
.. 

B 

Non classée 

Clauement . . 

B . 

Non classée 

A 

B 

Non classée 

.. .,,-... 

. .Arrfu préfectoral du 2 8 JUIL ZIZI

=·Annexe Il 

ESTIJAIRE DE LA RANCE (]235.00) 

Émpme 

Limite amont : l'écluse du Chatelier. 
Limite aval : le Pont Saint-Hubert. 

•r � 

Limites est et ouest : le 1rait de côte défini par la limite de la laisse de haute nier de coefficient_ de marée.égal à 
1 120. . . 

de LANCIEUX l SAINT.CAST (22.01) 

Emp� 

Limite nord : ligne brisée joignant la cale de la Houle CausseuI, la roche de_ l' Aumonière, la roche aux. 
Moines jusqu�à la côte. 
Limites est, sud et ouest : le trait de côte défini par la limite de la laisse dé haute mer de coefficient de� 
é�àl20. 

Limite- nord: ·ligne· brisée joignant la-pointe du Bay, la limité des conçessions � la balise des' 
Oitelières, la balise de la Margatière et la pointe du Chevet. 

. 

Limites est et ouest: le-trait de côte défini par la laisse de haute mer cle coefficient-de marée égal à 120. 
' Limite sud : le Pont du Guildo. . 

Limite n� : le pont du Guildo; 
. Limite sud : -le pont de Plancoet.. 
Limites est et "Ouest : le trait de côte défini par la laisse de� mer de coefficient de� égal à 120. 

1n 



Nom et code de la Groupe de 
zone- con u.illa ee.')

Baie de la Fresnaie 
II 22.02.11 

Baie de la Framüe 
-parti.eF.at m ' 

. 22.02.11 

Baie de la Fresnaie 
- partie Ouest m 

22.12.12 

LeFrimur 
II /ID 22.02.15 

Pléhérel, Plariea, II 

Erquy·
m 22.02.20 

Caroual u 

22.02.30 .m 

. 

Cluse.ment 

B· 

B 
1 

B 

Non classée 

Nonelassée 

B 

Non.classée 

B 

-

de SAINT..cAST l ERQUY (22.02) 
. .  

-

Empriae 

Limite nord : align�ent çntre la pointe dé la Cierge et la pointe des Châtelets� 
Limites est et ouest : le trait de côte d6fini par la-.� � haute mer de coefficient� marée-égal à 120. 
Limite sud : le pont "de Port à la Duc . 

Limite nord : alignement entre la pointe de la Cierge et la pointe des Chitelets. 
Limites est : le trait de côte défini par la laisse de haute mer de coefficient de marée égal à 120. 
Limites ouest : le trait de côte défini par la laisse de haute mer de coefficient c,e marée égal à 120 et la ligne 
brisée joignant la � du Muret, le point de coordonnées 48°37'.42" N; - 002°18'37" W e

f 
le "point de. . 

. 

coordonnées 4.8°39'04" N; -002°1"6'49" W. 
Limite sud : le pont de J>ort à la Duc, .. 

Limite nord : alignement entre la pointe de la éierge et la pointe des Châtelets. _ . 
�imites- est: la lipe joignant le point de coordonnœs .48°37'42" N; - 002°18'37" ·W. et le point de 
coordonn�. 48°39'04"· N ; - 002°16� 49" W. 

. . 
Limites ouest_: le trait de côte défini par la laisse de haute mer de· coeffioient de-marée 6gal à 120. 
Limite sud: la.ligne joignant la pointe du Muret et le point de coordonnées 48°3t'42" �; -:-002°18'37" W. 

. .  

Limite nord : le pont de Port; à la Duc._ 
Limites est et ouest : le trait de_ côte défini par_ la. laisse de haute mer de coefficient de lll8l'ée égal à 120.-
Limite sud : 1� pont du Vaurowuilt. · 

L'estran 3:11ant de la pointe des Guettes jusqu'à la pointe de laM.aJ:e aux·Retz. 

L'estran allant de la pointe de la Houssaye jusqu'à la plage de Saint-Pabu. 

.-

-: � 
.,. '

1 
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BAIE DE SAINT-BRIEUC SUD (22.03) 
Nom et eode de la Gro�pe de .Classement :Emprise • • 

mae coqcriJJae.es 

... ,. 

Port de Dahoaët II/ m N 1 ___ .c_ La zone� située en amont de la tourelle « La Petite-Muette>, J•�squ'à � liliiitè de salure� eaux (Clos 
22.�..o, on c- du Val) .. 

Dahoalt Il· Non classée L'estran roèheux de_� et d'autre de -l'embouchure du � de Dahouët, · à l'exclusion de la zone portuaire 
22.03.10 m B située à terre d� la tourelle « la petite "muette ». . 

La Cotentha · Il Non clàssée L'estran aQant de la pointe .est de l'anse. cle Port-�orvan à la ligne joignant le rocher.Rom.el et la roche La 
22.03.21 ·m · A P�. 

Baie de �riem, Il B L'estran aÙant de la ligne joignant le Rocher &miel et la �e la Plate à 200 m à l'ouest de Ja limite des 1
:.�; m . B bouchots à moules co.ncédés en face de la pointe. de Guettes. 

· 
.. 

II B Limite est : méridien passant à 200 mètres à l'ouest de la limité des bouchots concédés en face de la pointe des · 
Baie d'Yfliniae :Est 1--------1---------1 =� : trait de côte entre la pointe des Guettes et la pointe du Grouin. 

I 
2l.03.23 

• Limite ouest: ligne allant de la pointe du Grouin à l'angle dé la plage des Nouelles 1m Non classee Limite _nord : laisse de basse mer de coefficient de marée égal à 120. 

B f d'Yfliiliac S d I En amont �e la ligne joignant la pointe du Grouin à l'�e � la plage des Nouelles, à l'exclusion de la zone i8 
� 22 03.24 

11 II / m Non c� portuaire du Légué située à terre de la ligrie joignant le bout de l'�ent de la pointe de c_esson l la • pointe de l'Aigle. . 
' 

. 

Le Légu6 _111 m N · lassée 
I En amont de la µgne jo� le bout de l'enrochement de la pointe de� à la pointe de l' Aigle et

�03.25 
· on c 

I jusqu'au pont de Gouet. 

Pordic Il · Non classée L'estran délimité à l'est par la pointe de Pordic, et à l'ouest par le parallèle passant à 200 mètres au nord'de la
22.03.30 ID A pointe de Bre'b.in. . . 

Bini� Il B L'estran
.
délinüté au sud par la pointé est de ·1a pi. du Petit Havre� au nord par le parallèle �sant par la

22.03.40 m Non classée pointe de Trouquetet, à l'exclusion du port de Binic. _ 
. 

L'Ie II tm N . lassée En a.mont de la ligne joignant l'extrémité des digut,s du port d� Binic, jusqu'à l'extrémité ouest de la côte du 
22.03.41 on c Paradis. 

3n 



Nona et code de la Groupe de 
zone ,c.oo· ulUat!' e,11 

' Ame de Beauport 1 
. 22.04.08. II/ID 

Baie de Poulafret II /ill 22.04.09 

Baie de Paimpol Il 
sud 

22.04.11 ID 

Baie de �mpol Il 
•ord 

22.04.12 1 

1 ID 

Fond de la baie de 
Paimpol Il/ID 
22.84.13. 

Nona et code de la Groupe de 
zone COQ ulllaJ?,CS 

LeTrieu:- II 
Zone aval 
22.05.11 ID 

LeTrieu- II 
Zone 'intermédlàire 

22.05.12 m 
1 

1 LeTrieu:- . II 
Zone amont 

22.05.13 m 

Rivière du Trien: ll/ill 22.05.14 

Clasaenaent 

�on classée 

Non classée 

Non classée 

A 

Non classée 

B. 

Non classée 

Clullement 

Non classée 

B 

Non classée 

A 

Non classée 

.A 

Non classée 

ANSE DE PAIMPOL (22.04) 

Emprise 

L'anse de Beauport, en amont de Ja ligne joignant la chapelle Sainte-Barbe à la pointe de Beauport. 

La baie de Poulafret ên amont de la ligne joignant la pointe de Beauport et Ja ·porte de Kerdrez. . . . 
. . 

. 

Limite est : la ligne brisée joignant la pointe de Bilfot, lep� de Lost.-Pic et la bouée bibord « Gouayan ». 
Limite nord : le parallèle passant par l'llè Blanche. 

1 

Limite ouest et � : le trait de côte défini � la laisse de haute mer de_ coefficient de � égal à 120, à 
l'exclusion des zones 22.04.08 et 22.04.09 · . 

Limite est : l'alignement entre le phare de-Lost-Pic et labo• bâbord « Gouayan ». 
. Limite nord :_ le parallèle passant par la pointe de la Trinité. 
Limite o�: le trait de côte défini.par la laisse de haute iner de coefficient� marée égal à 120, à l'exclusfor 
des mnes 22.04.1�. 
Limite sud : le parallè�e passant par rile Blanche. 

En am.ont de la ligne joi�1a pointe de Mesquer et le phare de P� J?on.
. 

LE TRIEUX (22.05) 

Emprise 

Limite amont : le parallèle 48°48' 46' • N passant par la toutèlle « OlenO)'èrc ». 
L� aval : ligne joignant la pointe � rne à Bois ei la pointe de Gouem. 

Limite amont : le pont de Lé7.81drieux. · •. • · 

-

. .  

Limite aval : le parallèle 48°48' 46" N passant par la tourelle « Olenoyère ». 
A J!exlusion d� port de Lé7.ardrièux délimité par ùne lignée brisée joignant la·pointe nord des Craqùelets, la
tourelle_« La Grande Chaise », la balise bâbord « Roche Noire » et la pointe de _l' Armor. 

. .  

. 
Limité amont : le manoir_ dé Tra.ou Mellr. 

' 

Limite aval : le pont_ de Lé7.ànlrieux. 

Limite amont : le barrage de ·0oas-villinc sur le Trieux et le barra8e � moulin du �ll sur le 1:,eff. 
Limite aval : le manoir dé Tra.ou Meur. 

�---

- .
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Nom et code de la Groupe de 
zoae c&auilhl2es 

Ame de Gouern, II 

L'Areoueat 
1 
1 22.06.11 m 

1 

II:.

Il8ta de Brihat 1111d 
22.06.ll 

m 

II 

Lanmodez, Il8ta de 
Bréhat oueat 

22.06.13 
m 

Ame de Pomelin. 
22.06.15 Il/ill· 

j II 
Pleubian. 
22.06.20 

m-· 

Clulement 

Non classée� 

A 

A 

A 

Non classée 

B 

Non classée 

B 

A 

·-

. 

EMBOUCHURE DU TRIEUX (22.06) 
. .

Emprile 
• • • 1 _Limite nord : la ligne brisée joignant la � de �uem, Roc'h ar C'houeier et.la œrdinale ouest Roc'h An 

Noan. 
Limite est : la ligne joignant l'embarcadère et le Goaréva,

. 
sur l'ffe de B� 

Limites sud et ouest : le trait de côte défiiii par là laisse. de. haute mer de coefficient de marée égal à 120. 

Limite ouest : le trait de côte dé.fini"par la laisse de� mer �-coefficient de marée égal à 120 le iong. des 
côtes de la commune de Ploubazlanec entre la pointe de la Trinité et l'embarcadère Traou an Arcouest, puis la
lignejoignant l'embarcadère et le Goaréva, sur rne de BréhaÏ. . · · 

�imite nord: le trait de côte� par la laisse'de. haute mer de �cient-dç inarœ égal à 120-le long des 
côtes de Bréhat du Goaréva jusqu'à la Chambre puis _l'alignement du nord de l'De Logodoc par l'amer 
Quistillic. 
Limite est : .la ligne brisée joignant l'amer Quistillic. la. cardinale est � Men Garn » puis son alignement par lé 
phare de Lost Pic jusqu'au parallèle de la pointe de la Trinité. 
Limite sud : le parallèle passant par la pointe de la Trinité._ 

Limite non(: le parallèle �t par.la pointe de Lanros puis la ligi1e joignant la pointe de Lanros au dôme de 
l'DeModé. - . . - ..
Limite ouest : la ligne joipant la pointe de Gouem à la pointe de l'tt� à Bois puis le trait de côte défini par la 
laisse de� mer de coefficient-de 1D81'éè égal à 1201 à l'exclusion del' Anse de Pomelin (mne 22.06.15). 
Limite est:: J'alignement de la tourelle cardinale est «-La Moisi�» par la croix Maudez {rade� Bréhat) puis le 
� de côte défi.ni par la ·laisse de haute m� de coefficient de .marée égal à 120 le long des côtes de Bréhat 
entre la Croix �udez et; le� puis !"alignement entre.le Goaréva et l'embarcadère Traou. an Arcouest. 
Limite sud : la_ ligne l,risée joipant la pointe de Gouem, Roc'h ar C'houeier et la cardinale ouest Roc'h An_ 
Noan. 

A l'intérieur d'une 7.0lle délimitée par la ligne joignant la pointe est du fond de l'anse de Pomelin et la pointe 
située entre le Castel et Pors Guyon et le trait de côte défini par la laisse de haute mer de-coefficient de marée 
égal à 120. -

Limite sud ·:-la ligne joignant la pointe de Lanros au dôme de l'Ue Modé. 
Limite est·: lq. làisse de basse mer _de coefficient de marée égal à 120. 
Limite nord: l'alignement du sillon de Talbert par là tourelle cardinale est« La Moisie». 
Limite ouest : le trait de côte défini par la laisse de haute mer de coefficient de IIUll'?' égal à 120. 

1 
1 

1 
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•' 

Nom et code de la -Groapede
mne, �-00 uJlhlJ!CS 

Partie maritime 
daJ�ady II /ID, 
22.07.1.» 

1 LeJaady- ·. Il 
Zone amont 

1 22.07.11 m 

L&.Jaady- II 
Zone aval 
22.07.12 

m 

Baie d'Enfer II/ID 
22.17.13 1 

Noin et-code de la Groapede 
zone coauillaees 

II 
"Po�Scaff 

22.08.10 
1 m 

1 
Goae"-1el Il 
22.08.20 m 

Nom et code de la Groapede 
zone coc, uillaS?;C.'J 

II 
Landrellec 

22.09.10 
m 

-

Clauement 

Non.classée 

Non.classée 
A 

Non·cJassée 

A 

Non classée 

Clusement 

Non.classée 

Non classée 
B 

Clulem.ent 

Non classée 

A 

.. 

LE JAUDY (22.07) 
!. 

Emprise 

Limite amont : ]a limite de salure des eaux définie par le moulin de l'Evêque "sur le Guindy et le pont de la route 
départementale 33F à la Roche-Derrien sur le Jaudy: 

, Limite aval : _le parallèle situé à 700 mètres au sud de la digue de l'étang du Carpont. 

Limité amont: le parallèle situé.à 700 mètres au sud de la dîgue de l'étang du Carpont 
Limite aval : alignement de la pointe de Pen Paluc'b par la pointe de Bellevue. 

Limite·sud : alignement de la pointe de Pen Paluc'h par� pointe de Bellevue. 
Limite est : le trait de côte défini par la laisse de haute mer de coefficient de marée égal à 120 puis l'alignement 

1 de 1a tourelle « Men Noblance » par la pointe de I' Anse de St-Laurent.· · · · 
, Ljmite nord : 1a ligne joignant 1a pointe du Cbiteau à 1a pointe nord-ouest de l'Ile d'Er. 
Limite ouest : le trait de côte défini par la laisse de b8:1Jte .de coefficient de marée égal à i20 entre la pointe � 
_Château et 1a pointe de Pen Paluc'h, à l'exclusion de 1a mne 22.07.1�. 

·' 

A l'intérieur d'une zone délimitée par la ligne joignant la poinœ de la Fève à la pointe Tourot et le trait.de côte 1
défini i:>11r 1a laisse de haute mer de coefficient de marée éf.?11 l à 120. · · 

1 

PLOUGRESCANT (22.08) 

Epaprlse 

Limite nord : alignement de Castel Meur à Roc'h Véléo ; 
Limite ouest: alignement.de Roc'h Véléo à là côte 21 sur l'lle Yvignec. 
Limite sud : la ligne joignant la côte 21 sur l'Ue Yvignec à la pointe de Pors-Scaff. 
Limite est : le trait de côte � par la laisse de haute mer de coejficient de inarée égal à 120. 

A l'intérieur d'une mne définie par la ligne joignant l'île �ez à l'île Bilo et le trait.de côte défini par la 
laisse de haute mer de coeffic�ent dç marée égal à 120. 

PLEUMEUR. BODOU (22.09) 

Emprile 

Limite nord : ligne joignant la poinœ de Tréslem à la pointe nord de ine Morvil .. 
1 Limite ouest: alignement.de la poinœ Nord del 'île.Morville à l'Ue Aval. 

·

Limite sud : alignement de l,tte Aval à Kéraliès. . 
Limite.� : iè trait de côte dcUini par la laisse de haute mer de coefficient de marée égal à 120. 

i 
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Nom et code de la G:roapede Clulemeat 
zone coquillages 

II. 
A 

GoasTreiz 
22.10.10-

A 

Nom et code de la G:rolipede 
Classeiaent 

zone coq ••il l�ti.� 

Bane du Giter II B 

1 
22.11.10 m Non classée 

.. 

Uper II /ID Non classée 
22.11.11. 

Nom et code de la �rouped� 
Classement 

zone con oiUB,l!èïl 

. Eau territoriales 11111m A 
22.00.00 

a 
.,-j 

TREBEURDEN (22.10) 

1 . Emprise 

· Limiù,nord: alignem� de la_pointe Ouest de l'île Grande·à la côte 10 sur l'île Apoton.
Limite ouest: alignement de la côte 10 sur l'tte Argantt>n à la limite �eme du massifrochcmx � «·Karreg
Wenn Vraz » .

' . . 

. Limite sud : alignement de _la limite extérieure-du Roch� de «··Kam,g Wenn Wras » à la pointe de Jà plage de
GoasTreiz.
Liinif:t, est :· le trajt de côte défütj .par la laisse de haute ·mer de �fficient de marée égal à 120 de. la pointe de la

, plage de Goas Treiz à la pointe de Toenno, puis la ligne joignant la pointe de Toenno à la pointe sud-ouest de-
l'île Grande. 

LE YAUDET (22.11) 

Emprile : 

Limite amont·: ligne joignant la balise rouge de Beg Hént et le corps de garde du _Yaudet.. 
Limite aval : ligne-joignant la pointe de Servel et la pointe de Doutven. 

Limite-amont : limite de salure des eaux �e par le côté nord du pont Sainte-Anne. 
· Limite_ aval : ligne joignant la balise rouge de Beg H� et le corps de garde du Yaudet.

�NE DU LARGE (22.00) 

1 
Emprise 

Limite nord : limite extérieure dès eaux t.erritoriales.
Limite est : limite départementale avec l'llle et Vilame (méridien de la porte des Hébihens). 
Limite ouest : limite départementale avec le F�. 
Limite sud : · ligne brisée joignant la cardinale nord de la Moulière de Saint-Briac, la cardinale est « Les 
Jumeliaux », la cardinale sud« La Loge», l'île de la Colombière, la pointe de Saint-Cast et la.pointe de la 
Latte puis la.laisse de basse mer de coefficient de marée égal à 120 entre t,. pointe de la Latte-et la limite 
départemental� entre les Côte.d'Armor et le ·Finistère, à -l'�lusion des zones de production class6es et les 
points de rejet des stations d'�on de Saint-Cast-le-Guildo, Erquy, Plén� Saint-Quay-Portrieux, Bréhat, 
Penvénan et l'Ile·Grande. 

1n 




